
PROCES-VERBAL  DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’ARC MOSELLAN 

SEANCE DU 20  NOVEMBRE 2023 

 
Date de la convocation  14 novembre 2023 Délégués communautaires en exercice au 1er point : 

Délégués communautaires en exercice à partir du point n° 
02 : 

50 
51 

 
Date de l’affichage  28 novembre 2023 Délégués communautaires présents au point n° 01 : 

Délégués communautaires présents aux points n° 02 et 03a : 
Délégués communautaires présents du point n° 03b au point 
n° 05 : 
Délégués communautaires présents aux points n° 06 et 07 : 
Délégués communautaires présents du point n° 08 au point 
n° 19 : 

35 
36 

 
37 
36 

 
37 

Président  Arnaud SPET Nombre de votes au 1er point  : 
Nombre de votes aux points 02 et 03a : 
Nombre de votes du point 03b  au point n° 05 : 
Nombre de votes aux points 06 et 07 : 
Nombre de votes du point n° 08 au point n° 19 :  

45 
46 
47 
46 
47 

Secrétaire de séance   Pascal JOST   
 
L’an deux mille vingt-trois, le  vingt novembre à dix-huit heures, les Délégués Communautaires désignés par les Conseils 
Municipaux des Communes constitutives de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan se sont réunis, dûment 
convoqués par lettre du quatorze novembre  deux mille vingt-trois, sous la présidence de M. Arnaud SPET à Buding dans 
le restaurant du Moulin. 
 
ETAIENT PRESENTS : 

 

Commune Délégué titulaire Délégué suppléant Commune Délégués titulaires 
ABONCOURT G. RIVET  L. MERESSE  

BERTRANGE 

J-L. PERRIN  S. MATUSZEWSKI  

BETTELAINVILLE B. DIOU 
 A. TRUFFERT-

LELEUX à partir du 
point n° 03b 

 M. GHIBAUDO 
 

M.  ZIEGLER 
 

BUDING A. GUTSCHMIDT  A. OUCHENE  
BOUSSE 

P. KOWALCZYK  M. LAURENT  

BUDLING N. GUERDER  J-J. HERGAT  S. ERNST  A. MYOTTE-
DUQUET 

 

ELZANGE P. HANRION  M. TESSARI  DISTROFF M. TURQUIA  C. NADE  
HOMBOURG-B. D.HILBERT  I. BLANC  

GUENANGE 

P. TACCONI  P. FRASCHINI  
INGLANGE L. MADELAINE  P. KLEIN  E. BALLAND  M. KOWALCZYK  

KEDANGE / C. 
M-T. FREY à partir 
du point n° 02 

  M. BERTOLOTTI  I. NOIROT  

KEMPLICH P. BERVEILLER  M. MENEGOZ  V. BROSSARD  D. SIEGWARTH  
KLANG A. PIERRAT  D. IACUZZO  D. CARRE  Y. WACHOWIAK  
LUTTANGE P-A. BAUER  M. DANIS  M-R. CINTAS    
MALLING M-R. LUZERNE  R. BAYARD  

KOENIGSMACKER 

P. ZENNER  A. SPET  

METZERESCHE 
J. LARCHE sauf 
aux points 06 et 
07 

 
M. REDLINGER  N. VAZ 

 
  

MONNEREN P. SCHNEIDER  J-C. WOEFFLER  
METZERVISSE 

P. HEINE  B. HEINE  
OUDRENNE B. GUIRKINGER  J-M. PEULTIER  S. BRENYK    
STUCKANGE O. SEGURA  C. ANTOINE  

RURANGE-L.-TH. 
P. ROSAIRE  G. ROCHE  

VALMESTROFF J. ZORDAN  M-J. DORT  C. MOUREY    
VECKRING P. JOST  A. KUNEGEL  VOLSTROFF 

 
J-M. MAGARD  I. CORNETTE  

     F. DROUIN    
 

ABSENCES ET POUVOIRS : 
 

Délégué titulaire absent Absence 
excusée Pouvoir le cas échéant à Délégué titulaire absent Absence 

excusée Pouvoir le cas échéant à 

S. MATUSZEWSKI   P. BERVEILLER  G. RIVET 
B. DIOU   A. PIERRAT   
S. ERNST   N. VAZ  P. ZENNER 
M. LAURENT  A. MYOTTE-DUQUET P. HEINE  C. NADE 
M. KOWALCZYK  P. TACCONI S. BRENYK   
I. NOIROT  D. CARRE B. HEINE  J-M. MAGARD 
D. SIEGWARTH  M. BERTOLOTTI J. ZORDAN  A. SPET 
Y. WACHOWIAK  P. FRASCHINI    



 
L’ordre du jour 

 
A. Communications du Président 
B. Désignation du secrétaire de séance 
C. Validation du PV du Conseil Communautaire du 26 septembre 2023 
D. Liste des points délibérés lors du Bureau Décisionnel du 24 octobre 2023 
E. Rapports : 

 
1. ADMINISTRATION - Installation d’un nouveau Délégué Communautaire 
2. ADMINISTRATION – Nouvelle composition du Bureau Communautaire 
3. ADMINISTRATION – Election des membres du Bureau non Vice-présidents 
4. ADMINISTRATION – Remplacement de Monsieur Jean KIEFFER au sein des 

commissions et des organismes extérieurs 
5. MOBILITE – Délégation de compétence AOM 
6. MOBILITE - Présentation de la Stratégie Mobilité 
7. MOBILITE – Déploiement de KLAXIT/BLABLACAR DAILY, solution de 

covoiturage 
8. HABITAT - Mise en place d’une Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat 

(OPAH) 
9. TRAVAUX – Marchés de travaux relatifs à l’aménagement de liaisons douces sur le 

territoire de l’Arc Mosellan 
10. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - ZAE Kœnigsmacker – Cession foncière du 

lot 2b – Modification de la société acheteuse 
11. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Régularisation foncière – SCI Cattin 
12. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Transfert de propriété crédit-bail 

Waltermann 
13. DECHETS – Avenant 1 à la convention de partenariat public-public avec HAGANIS 
14. PETITE ENFANCE – Renouvellement convention de partenariat ALYS - dispositif 

Taties à toute heure 
15. ADMINISTRATION GENERALE – Location d’un véhicule publicitaire 
16. RELATIONS TRANSFRONTALIERES – Adhésion à l’Institut de la Grande Région 
17. FINANCES – Décision modificative n°2023-02 
18. MOTION pour un retour du ferroviaire en Moselle 
19. Divers 

 
A. COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

- La Cession a Lidl a été faite de façon effective il y a une quinzaine de jours, 
- Aldi ouvrira à la mi-décembre sur la ZA de Metzervisse, 
- Projet d’abattoir du Nord-mosellan : le conseil d’administration a décidé de la liquidation 

de la SCIC. Le Président a demandé les éléments financiers pour connaître les sommes 
qui reviendraient à la Collectivité par rapport aux sommes investies au capital de la 
société.  

 
ISDND 
Le Président informe l’Assemblée qu’il a rencontré, en présence de ses Vice-présidents  
MM. Pierre TACCONI et Bernard GUIRKINGER, le Président de la Région Grand Est,  
M. Franck LEROY, le 15 novembre. Le lobbying fait auprès des Conseillers Régionaux et des 
Présidents d’Intercommunalités de Moselle a bien fonctionné, ce qui leur a permis d’être reçus 
de façon très constructive. M. LEROY s’est rendu compte des enjeux pour le territoire de l’Arc 
Mosellan, ainsi que pour la Moselle, et vis-à-vis du monopole du privé. M. SPET a bon d’espoir 
d’obtenir enfin une porte de sortie grâce à la Région, sur la menace de fermeture du site 
d’Aboncourt. 
 
NOUVEAU RECRUTEMENT 
Le Président présente Mme Ophélie VANNIERE, qui intègre la Collectivité au poste de Chargée 
d’affaires foncières. 



 
LE TROPHEE DES COLLECTIVITES 
Le Président fait savoir à l’Assemblée que la Collectivité a reçu le trophée des Collectivités du 
Républicain Lorrain au titre de la transition écologique pour le déploiement des pistes cyclables 
de la mobilité douce. 
Il profite de ce point de présentation pour féliciter M. Paul-André BAUER, Maire de Luttange, 
qui a également été lauréat pour sa commune au titre de la préservation du patrimoine, pour 
les travaux sur le château. 
 
B. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Communautaire est invité à nommer un de ses membres pour remplir les 
fonctions de secrétaire de séance. Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à 
l’unanimité de désigner M. Pascal JOST pour remplir cette fonction. 
 
C. VALIDATION DU PV DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 SEPTEMBRE 2023 
 
Adoption à l’unanimité. 
 
D. INFORMATION - Délibérations prises lors du Bureau Décisionnel du 24 octobre 2023 
 
L’assemblée prend acte de ces décisions. 
 
E. RAPPORTS 
 
Point n° 01 : ADMINISTRATION - Installation d’un nouveau Délégué Communautaire 
 
Point présenté par le Président : 
 
Suite au décès de Monsieur Jean KIEFFER, et en application des dispositions de l’article L.273-
10 du Code Electoral, le siège de conseiller communautaire pour la Commune de KEDANGE-
SUR-CANNER est pourvu par le candidat supplémentaire, à savoir Madame Marie-Thérèse 
FREY, qui devient Déléguée Communautaire représentant la Commune de KEDANGE-SUR-
CANNER au sein de l’organe délibérant de la CCAM. La commune de Kédange-sur-Canner 
ne disposera plus de suppléant jusqu’à la fin du mandat. 
 
Il est demandé aux membres du Conseil Communautaire de bien vouloir prendre acte de ce 
remplacement et de procéder à l’installation de ce nouveau Délégué Communautaire. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE PRENDRE ACTE du remplacement de Monsieur Jean KIEFFER par Madame 
Marie-Thérèse FREY en qualité de Déléguée Communautaire représentant la Commune 
de KEDANGE-SUR-CANNER ; 
 

- DE PROCEDER à l’installation de cette nouvelle Déléguée Communautaire. 
 

Point n° 02 : ADMINISTRATION – Nouvelle composition du Bureau Communautaire 
 
Point présenté par le Président : 
 
La composition du Bureau Communautaire a été fixée par le Conseil Communautaire lors de sa 
séance du 10 juillet 2020. Puis, il avait été procédé à l’élection des Vice-Présidents, ainsi que des 
autres membres du Bureau. 
 
Suite au décès de Monsieur Jean KIEFFER, il est proposé une nouvelle composition du Bureau 
comme suit : 
- 10 Vice-présidents au lieu de 11 ; 



- 13 autres membres du Bureau au lieu de 9. 
 
Il est précisé que le 7ème rang de Vice-président, rendu vacant par le décès de Monsieur 
KIEFFER, est pourvu par le 8ème VP, et ainsi de suite jusqu’au dernier VP. 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 2019-DCL/1-037 en date du 15 octobre 2019, constatant le nombre 
total de sièges que compte l’organe délibérant de l’EPCI et leur répartition par commune 
membre ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-2,  
L. 5211-10 ; 
 
Considérant que le nombre de Vice-présidents est déterminé par l'organe délibérant, sans que 
ce nombre puisse être supérieur à 20 % de l'effectif total de l'organe délibérant ni qu'il puisse 
excéder quinze Vice-présidents ; 
 
Considérant que l'organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de Vice-
présidents supérieur à celui qui résulte de l'application des deuxième et troisième alinéas, sans 
pouvoir dépasser 30 % de son propre effectif et le nombre de quinze ; 
 
Considérant que l’organe délibérant peut également prévoir que d’autres Conseillers soient 
membres du Bureau, en sus des Vice-présidences, sans limitation de nombre ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide par 40 voix POUR et 6 
ABSTENTIONS: 
 
- DE FIXER le nombre de Vice-présidents à 10 ;  
 
- DE FIXER le nombre des autres membres du Bureau à 13. 
 
Point n° 03 : ADMINISTRATION – Election des membres du Bureau non Vice-présidents 
 
Points présentés par le Président : 
 
Election du 10ème membre du Bureau non Vice-président 
 
Il est ensuite organisé dans les mêmes formes, et sous la présidence de M. Arnaud SPET, 
Président, l'élection du 10ème membre du Bureau non-Vice-président. 
 
Le Président procède à l'appel à candidature. Est candidat : 

- M. Jean-Luc PERRIN 
 
Il procède au vote à bulletin secret. 
 
Résultats du premier tour de scrutin 
 

a. Nombre de conseillers présents n'ayant pas pris part au vote :  00 
b. Nombre de votants (enveloppes déposées) :    46 
c. Nombre de suffrages déclarés nuls :     02 
d. Nombre de votes blancs :        05 
e. Nombre de suffrages exprimés :       39 
f. Majorité absolue :         20 

 
INDIQUER LE NOM 

ET LE PRENOM 
DES CANDIDATS 

(dans l'ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 
 
M. Jean-Luc PERRIN 

 
39 Trente-neuf 

 



Vu I' Arrêté Préfectoral n° 2019-DCL/1-037 en date du 15 octobre 2019, constatant le nombre 
total de sièges que compte l'organe délibérant de l'EPCI et leur répartition par commune 
membre ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-2 et  
L. 5211-10 ; 
Vu les résultats du scrutin ; 
Considérant qu'en l'absence de dispositions légales particulières, les membres du Bureau non-
Vice-présidents doivent être élus successivement au scrutin uninominal ; 
 
M. Jean-Luc PERRIN est proclamé 10ème membre du Bureau non-Vice-président. 
 
 
Election du 11ème membre du Bureau non Vice-président 
 
Il est ensuite organisé dans les mêmes formes, et sous la présidence de M. Arnaud SPET, 
Président,  l'élection du 11ème membre du Bureau non-Vice-président. 
 
Le Président procède à l'appel à candidature. Sont candidats : 

- M. Dominique CARRE 
- M. Didier HILBERT 

 
Il procède au vote à bulletin secret. 
 
Résultats du premier tour de scrutin 
 

g. Nombre de conseillers présents n'ayant pas pris part au vote :  00 
h. Nombre de votants (enveloppes déposées) :    47 
i. Nombre de suffrages déclarés nuls :     00 
j. Nombre de votes blancs :        03 
k. Nombre de suffrages exprimés :       44 
l. Majorité absolue :         23 

 
INDIQUER LE NOM 

ET LE PRENOM 
DES CANDIDATS 

(dans l'ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 
 
M. Dominique CARRE 
 

10 Dix 

 
M. Didier HILBERT 
 

 
34 Trente-quatre 

 
Vu I' Arrêté Préfectoral n° 2019-DCL/1-037 en date du 15 octobre 2019, constatant le nombre 
total de sièges que compte l'organe délibérant de l'EPCI et leur répartition par commune 
membre ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-2 et  
L. 5211-10 ; 
Vu les résultats du scrutin ; 
Considérant qu'en l'absence de dispositions légales particulières, les membres du Bureau non-
Vice-présidents doivent être élus successivement au scrutin uninominal ; 
 
M. Didier HILBERT est proclamé 11ème membre du Bureau non-Vice-président. 
 
 
Election du 12ème membre du Bureau non Vice-président 
 
Il est ensuite organisé dans les mêmes formes, et sous la présidence de M. Arnaud SPET, 
Président, l'élection du 12ème membre du Bureau non-Vice-président. 
 
Le Président procède à l'appel à candidature. Sont candidats : 

- M. Dominique CARRE 



- M. Philippe HANRION 
 
Il procède au vote à bulletin secret. 
 
Résultats du premier tour de scrutin 
 

m. Nombre de conseillers présents n'ayant pas pris part au vote :  00 
n. Nombre de votants (enveloppes déposées) :    47 
o. Nombre de suffrages déclarés nuls :     00 
p. Nombre de votes blancs :        04 
q. Nombre de suffrages exprimés :       43 
r. Majorité absolue :         22 

 
INDIQUER LE NOM 

ET LE PRENOM 
DES CANDIDATS 

(dans l'ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 
 
M. Dominique CARRE 
 

8 Huit 

 
M. Philippe HANRION 
 

35 Trente-cinq 

 
Vu I' Arrêté Préfectoral n° 2019-DCL/1-037 en date du 15 octobre 2019, constatant le nombre 
total de sièges que compte l'organe délibérant de l'EPCI et leur répartition par commune 
membre ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-2 et  
L. 5211-10 ; 
Vu les résultats du scrutin ; 
Considérant qu'en l'absence de dispositions légales particulières, les membres du Bureau non-
Vice-présidents doivent être élus successivement au scrutin uninominal ; 
 
M. Philippe HANRION est proclamé 12ème membre du Bureau non-Vice-président. 
 
 
Election du 13ème membre du Bureau non Vice-président 
 
Il est ensuite organisé dans les mêmes formes, et sous la présidence de M. Arnaud SPET, 
Président, l'élection du 13ème membre du Bureau non-Vice-président. 
 
Le Président procède à l'appel à candidature. Sont candidats : 

- M. Paul-André BAUER 
- M. Dominique CARRE 

 
Il procède au vote à bulletin secret. 
 
Résultats du premier tour de scrutin 
 

s. Nombre de conseillers présents n'ayant pas pris part au vote :  00 
t. Nombre de votants (enveloppes déposées) :    47 
u. Nombre de suffrages déclarés nuls :     00 
v. Nombre de votes blancs :        06 
w. Nombre de suffrages exprimés :       41 
x. Majorité absolue :         21 

 
INDIQUER LE NOM 

ET LE PRENOM 
DES CANDIDATS 

(dans l'ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 



 
M. Paul-André BAUER 
 

26 Vingt-six 

 
M. Dominique CARRE 
 

15 Quinze 

 
Vu I' Arrêté Préfectoral n° 2019-DCL/1-037 en date du 15 octobre 2019, constatant le nombre 
total de sièges que compte l'organe délibérant de l'EPCI et leur répartition par commune 
membre ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 5211-2 et  
L. 5211-10 ; 
Vu les résultats du scrutin ; 
Considérant qu'en l'absence de dispositions légales particulières, les membres du Bureau non-
Vice-présidents doivent être élus successivement au scrutin uninominal ; 
 
M. Paul-André BAUER est proclamé 13ème membre du Bureau non-Vice-président. 
 
Point n° 04 : ADMINISTRATION – Remplacement de Monsieur Jean KIEFFER au sein des 
commissions et des organismes extérieurs 
 
Point présenté par le Président : 
 
Suite au décès de Monsieur Jean KIEFFER, il est proposé de pourvoir les différents postes 
devenus vacants au sein des commissions et des organismes extérieurs, comme suit : 
 

- Au sein de la Commission Finances et de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées : par Mme Jennifer HAENSLER, en tant que nouveau Maire de la commune 
de KEDANGE-SUR-CANNER ; 
 

- Au sein de la Commission d’Appels d’Offres et de la Commission de Délégation de 
Service Public : par un des suppléants, à savoir M. Gérald RIVET 
 

- Au sein du Comité de suivi du chantier d’insertion : par M. Philippe HANRION 
 

- Au sein du Copil sur les aides agricoles : par M. Didier HILBERT 
 

- Au sein de la Commission d’attribution des places pour les Multiaccueils de Guénange et 
de Kœnigsmacker : par M. Pierre ROSAIRE 
 

- Au sein des organismes extérieurs : 
 

o CLI de Cattenom : par Mme Isabelle CORNETTE ; 
 

o Collège de Kédange-sur-Canner : par M. Alex GUTSCHMIDT, actuellement 
suppléant, et de désigner M. Gérald RIVET comme nouveau suppléant ; 

 
o Mission Locale : par M. Philippe HANRION ; 

 
o EPAGE Nord Mosellan : par Mme Jennifer HAENSLER ; 

 
o Association ELIPS : par M. Philippe HANRION ; 

 
o CTG : par Mme Jennifer HAENSLER, en tant que nouveau Maire de la commune 

de KEDANGE-SUR-CANNER, signataire de la dite-convention. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER les désignations telles que présentées plus haut ; 
 



- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 
document nécessaire à la mise en œuvre des présentes. 

 
Point n° 05 : MOBILITE - Délégation de compétence AOM  
 
Point présenté par M. Pierre TACCONI, Vice-président à la Mobilité : 
 
La loi d’orientation des mobilités (LOM) du 24 décembre 2019 (n° 2019-1428) encourage le 
niveau intercommunal et en particulier les Communautés de Communes, à prendre la 
compétence d’Autorité Organisatrice de Mobilité (AOM) avec l’objectif de favoriser l’exercice 
effectif de la compétence mobilité « à la bonne échelle » territoriale, en favorisant notamment 
les relations entre les Intercommunalités et les Régions.  
  
En mars 2021, la CCAM n’a pas souhaité devenir AOM pour plusieurs raisons. D’une part, des 
incertitudes persistaient sur le contour de cette compétence et son exercice (financier, devenir 
du SMITU, transports réguliers…). D’autre part, les élus souhaitaient prendre cette compétence 
en ayant déjà réfléchi à une stratégie et des projets à mettre en œuvre. Ce mécanisme n’a pas 
été rendu possible par des délais bien trop courts édictés par les textes législatifs. 
  
Aujourd’hui, la CCAM porte l’ambition forte d’améliorer la mobilité du territoire. Pour ce faire, 
une étude de Stratégie Mobilité a été lancée pour diagnostiquer les besoins et identifier des 
projets à mettre en place. Plusieurs axes ressortent de cette étude : le transport à la demande, 
le transport solidaire, la mobilité active, le ferroviaire, le covoiturage… 
  
Afin de pouvoir mettre en œuvre ces actions ambitieuses, la CCAM s’est rapprochée de la Région 
Grand Est et a demandé la délégation de la compétence AOM pour l’ensemble de ses 
communes, sauf Bertrange, Guénange et Stuckange, déjà couvertes par une AOM, le SMITU. 
 
Suite à la Commission Permanente du Conseil Régional Grand Est, réunie le 13 octobre 2023, 
la convention de délégation entre la Région Grand Est et la CCAM a été approuvée. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER la délégation de compétence d’Autorité Organisatrice de la Mobilité ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document lié à la mise en œuvre 
de cette compétence. 







 
 
Point n° 06 : MOBILITE – Présentation de la Stratégie Mobilité 
 
Point présenté par M. Pierre TACCONI, Vice-président à la Mobilité : 
 
Le projet de territoire 2020-2030 de la CCAM marque le souhait de faciliter toutes les mobilités 
sur le territoire et d’accompagner le développement des infrastructures et services liés. 
 
Bien que la CCAM ne soit pas AOM, la définition d’orientations stratégiques pour le territoire 
est primordiale pour guider la Région et d’autres partenaires, agissant sur la mobilité, afin de 
rendre le territoire accessible par tous. 
 
À ce titre, la CCAM a choisi l’AGAPE pour élaborer une étude de Stratégie Mobilité afin de 
définir les axes stratégiques à développer en matière de Mobilité sur le territoire. 
 
La CCAM a donc lancé son étude de Stratégie mobilité. Cette étude a fait l’objet de plusieurs 
échanges avec les élus et d’une enquête auprès des citoyens ayant réunis près de 2000 réponses. 
Plusieurs enjeux ont été identifiés : 

- Trouver des alternatives à l’autosolisme, 
- Développer l’offre de mobilité des publics fragiles, 
- Travailler avec les partenaires sur des projets structurants. 

 
Après une année de travail, un programme d’actions a été établi en lien avec les 26 communes 
et différents partenaires. Ce programme se compose de 5 axes stratégiques, déclinant les enjeux 
ci-dessus. Ces 5 axes sont les suivants : 
 
Axe 1 : Mettre l’accent sur la mobilité douce 

• Développer les connexions cyclables et piétonnes entre les communes et avec les 
territoires voisins 

• Développer la pratique de la marche 
• Accompagner les communes dans le développement de ces politiques en fonction des 

caractéristiques territoriales (scolaires, derniers kilomètres) 
 
Axe 2 : Développer le covoiturage  

• Identifier les points stratégiques d’implantation d’aires de covoiturage  
• Aménager ou créer des aires de covoiturage  
• Encourager la pratique du covoiturage (BlaBlaCar Daily) 

 
Axe 3 : Travailler avec les partenaires sur des projets ambitieux  

• Améliorer la desserte ferroviaire du territoire et promouvoir les dessertes existantes  
• Relier la CCAM aux routes départementales faisant l’objet de projets d’élargissement 

avec une voie de bus réservée 
• Permettre l’aménagement de parking-relais en lien avec les transports en commun 

luxembourgeois 
• Améliorer la desserte en bus du territoire 

 
Axe 4 : Développer la mobilité solidaire et le transport à la demande 

• Faciliter l’accès à la mobilité pour tous 
• Développer les mobilités solidaires 
• Faciliter la mise en œuvre de services de proximité itinérants 

 
Axe 5 : Assurer la mise en œuvre et le suivi de la stratégie  

• Gouvernance : créer un groupe de travail afin de suivre la mise en œuvre des actions 
• Réfléchir à la possible délégation de compétence 

 
 
Ces axes et actions se déclinent en fiches-actions décrites dans le document joint. 
 



Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER la stratégie mobilité et le plan d’actions ; 
 

- D’AUTORISER le Président à mettre en œuvre les actions inscrites dans la Stratégie 
Mobilité. 

 
Point n° 07 : MOBILITE – Déploiement de KLAXIT/BLABLACAR DAILY, solution de 
covoiturage 
 
Point présenté par M. Pierre TACCONI, Vice-président à la Mobilité : 
 
Dans le cadre de la stratégie mobilité de l'Arc Mosellan, le covoiturage apparait comme une 
solution clé à développer sur le territoire par rapport à l'omniprésence de l'autosolisme. De 
nombreuses pistes d’actions existent, entre les aménagements à réaliser (aires de covoiturage 
par exemple) et les outils à déployer pour faciliter la mise en relation des covoitureurs (comme 
des applications spécifiques). 
 
La thématique devant être réfléchie à une échelle plus large que celle de notre territoire, et dans 
un souci d’optimisation de son fonctionnement et de mutualisation des moyens, le projet serait 
développé en partenariat avec la CCB3F, territoire voisin. 
 
Pour répondre à la mise en place d'une solution de covoiturage du quotidien, la société 
BlaBlaCarDaily (anciennement KLAXIT), propose de déployer une application de covoiturage 
planifié, de même type que Blablacar, centré sur le covoiturage quotidien. L’intérêt de cette 
application est qu’elle permet d’organiser des covoiturages planifiés, sans contrainte d’origine et 
de destination. Le cout du trajet est défini par le conducteur, au prorata de la distance. Il varie 
entre 1€ et 4€. 
 
Concrètement, déployer l’application BlaBlaCarDaily, a un double avantage pour encourager le 
covoiturage : 

- Diffuser largement la mise en place de cette application grâce aux outils de 
communication spécialisés de BlaBlaCarDaily, 

- Limiter le coût du défraiement dû par le passager pour un trajet à 0,50€/passager. Cela 
permet au conducteur d’être défrayé de son trajet et encourage les passagers à covoiturer 
en réduisant le coût du partage de frais. 

Pour ce faire, la Collectivité compense au conducteur, via BlaBlaCarDaily, dans le cadre d’une 
enveloppe annuelle définie au contrat, la différence entre le coût du trajet et le reste à charge 
payé par le passager. 
 
Par ailleurs, le fonctionnement de BlaBlaCarDaily permet la prise en charge des frais d'un trajet, 
entre deux collectivités partenaires de BlaBlaCarDaily, uniquement par la collectivité de 
destination. Par exemple, sur un trajet aller-retour partant de A à B, c’est la collectivité d’arrivée, 
en l’occurrence B dans cet exemple, qui est facturé par BlaBlaCarDaily. 
 
De fait, le partenariat entre le Grand-Duché du Luxembourg, l’Eurométropole de Metz et 
BlaBlaCarDaily signifie que la CCAM n’aurait pas à supporter financièrement le coût des trajets 
domicile-travail de ses frontaliers et de ses habitants qui travaillent vers Metz. Des discussions 
sont également en cours auprès de la CAPFT. 
 
Les frais liés au déploiement de BlaBlaCarDaily se divisent en deux parties : 

- Une partie liée à l’incitation financière de la collectivité. La CCB3F et la CCAM misent 
sur le trajet à 0,50€ par passager, coût déduit de l’incitation financière mis en place par 
la CCAM et par BlaBlaCarDaily. 

- Une autre partie liée au déploiement de l’application, avec des frais de prestation, de 



licence et frais divers. 
 
Ainsi, le coût global pour la Collectivité serait de 34 550€ par an TTC maximum, hors 
subvention. Il est indiqué que ce projet est éligible au fonds vert. Pour permettre le 
subventionnement du projet, le lancement officiel est prévu en février 2024. 
De plus, la Région Grand Est devrait se prononcer prochainement sur un partenariat similaire 
avec les 2 opérateurs connus, BlaBlaCarDaily et Karos. Les incitations financières de la Région 
et de la CCAM pourraient ainsi se cumuler, et limiter le reste à charge pour la CCAM. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER le principe du déploiement de l'application BlaBlaCarDaily répondant 
à la mise en place d'une solution de covoiturage du quotidien au 1er février 2024 ; 
 

- DE SOLLICITER une subvention de l’Etat au titre du Fonds Vert à hauteur de 16 
062,50 € HT, 

 
- DE FIXER le montant de l’enveloppe des incitations financières versées aux 

conducteurs par la CCAM (en complément des montants versés par les autres 
partenaires du projet) à 10 000 € maximum par an ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout 
document nécessaire à l’exécution de cette délibération.  



 



 



 



 



 



 





 
 
Point n° 08 : HABITAT - Mise en place d’une Opération Programmée d'Amélioration de 
l'Habitat (OPAH) 
 
Point présenté par M. Pierre KOWALCZYK, Vice-président à l’Urbanisme : 
 
La CCAM possède dans ses statuts la compétence pour mettre en œuvre une OPAH, Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat. Cette politique pourrait s’articuler autour de 2 objectifs 
principaux : offrir l’accès au logement au plus grand nombre à des tarifs abordables sur le 
territoire intercommunal et améliorer le cadre de vie et la qualité du bâti existant.  
 
Ce programme a pour objectif de proposer une ingénierie et des aides financières, à partir de 
la signature d’une convention signée entre l’Etat, l’ANAH (Agence Nationale de l’Habitat) et 
la collectivité contractante.  
Elle porte sur la réhabilitation de quartiers ou centres urbains anciens, de bourgs ruraux 
dévitalisés, de requalification du parc de logements existant, de copropriétés dégradées, 
d’adaptation de logements au changement climatique, pour les personnes âgées ou 
handicapées… Elle est d’une durée de 3 à 5 ans. 
 
La validation de cette stratégie est soumise à la réalisation d’une étude pré opérationnelle qui 
définira les modalités de déploiement des aides, cofinancées par l’Etat et la CCAM. La durée 
de cette étude est d’environ un an. Elle est cofinancée pour moitié par l’ANAH.  
 
L’OPAH peut être une première action ambitieuse qui touche directement au quotidien de nos 
habitants. 
 
En effet, les aides mobilisées dans ce programme touchent à des actions très concrètes et 
immédiates pour les habitants, très souvent dans les champs suivants : 
 

• Les travaux d’économie d’énergie dont les travaux d’isolation, de remplacement de 
menuiseries, de chauffage, de ventilation ; 

• Les travaux d’adaptation du logement afin de favoriser le maintien à domicile pour faire 
face aux difficultés physiques liées au vieillissement et aux situations de handicap ; 

• Les réhabilitations lourdes avec des travaux de remise en état dans un logement devenu 
vétuste ou très dégradé ; 

• Les réhabilitations de logements locatifs en accompagnant les propriétaires bailleurs à 
réhabiliter leurs biens dégradés ou vacants, sous réserve de conventionnement des loyers. 

 
Vu l’avis favorable des participants à l’atelier animé par l’AGURAM au mois de septembre, il 
est proposé au Conseil Communautaire de valider le principe du lancement d’une OPAH sur le 
territoire de la CCAM, avec comme objectif de réaliser l’étude pré-opérationnelle en 2024 et de 
déployer les aides l’année suivante. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER la mise en œuvre de l’OPAH, qui commence par le lancement d’une étude 
préopérationnelle ; 
 

- DE SOLLICITER le concours financier de l’ANAH pour financer l’étude pré 
opérationnelle à hauteur de 35% de son coût HT,  

 
- D’AUTORISER le Président à signer toute pièce administrative et financière afférente. 

 
 
Point n° 09 :* TRAVAUX – Marchés de travaux relatifs à l’aménagement de liaisons douces sur 
le territoire de l’Arc Mosellan 
 
Point présenté par M. Pascal JOST, Vice-président au Tourisme et pistes cyclables : 



 
Par une délibération en date du 29 juillet 2020, le Conseil Communautaire a décidé de s’engager 
en faveur de la mobilité durable en favorisant le développement du vélo par la création d’un 
réseau cohérent et attractif de liaisons douces sur le territoire de l’Arc Mosellan. En ce sens, le 
Conseil Communautaire a décidé d’élaborer un schéma directeur des pistes cyclables.  
 
Ce schéma directeur des pistes cyclables a été le support de la mission de maîtrise d’œuvre 
confiée au bureau d’études BEREST pour la réalisation de ces pistes cyclables.  
 
Les travaux de la tranche 1 (Oudrenne – Veckring – Kédange-sur-Canner) et de la tranche 2 
(Kédange-sur-Canner – Metzeresche – Luttange – Bettelainville), ont été réalisés. 
 
A ce jour, le marché public de travaux porte sur la tranche 3 (Metzeresche / Volstroff / Reinange 
/ Guénange / Rurange-Lès-Thionville / Bousse) pour un montant estimatif de 2 126 268 € HT.  
 
 
Vu l’article L. 2122-21-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu l’article L. 5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à préparer, passer et signer les marchés publics de 
travaux nécessaires à l’aménagement de liaisons douces sur le territoire de l’Arc  
Mosellan ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout avenant relatif au marché précité 

dont le montant n’excède pas 5% du montant initial ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision relative à l’exécution du 
marché ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout document 

nécessaire à la mise en œuvre de cette décision.  
 

 
Point n° 10 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - ZAE Kœnigsmacker – Cession foncière du 
lot 2b – Modification de la société acheteuse 
 
Point présenté par le Président : 
 
La société Lorca souhaite acquérir le lot 2b, issu du lot 2, sur la zone d’activités de Kœnigsmacker.  
 
Sous réserve d’arpentage, le lot aura une surface approximative de 8 000 m² avec une surface 
plancher du bâtiment de 2 819 m² (dont 2 447 m² de surface de vente). Le prix de vente fixée 
est de 65 € HT par m², soit une somme totale approximative de  
520 000 € HT. 
 
Afin de permettre un accès à la parcelle restante du lot 2 (future parcelle 2c), une servitude au 
profit de la Communauté de Communes sera établie au nord de la parcelle acquise (lot 2b). 
 
Une première délibération a été prise par le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes le 26 septembre 2023 actant la vente au profit de la société Lorca. Or, le 28 
septembre 2023, la société Lorca a indiqué à la Communauté de Communes que l’achat sera 
porté par la société SICAMO. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER la cession foncière d’une parcelle de terrain d’une surface 
approximative de 80 ares, soit 8 000 m² au prix de 65 € HT le m², pour un montant 
estimatif de 520 000 € HT ; 



 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à recourir à un géomètre-expert afin de réaliser 

un arpentage permettant la création du lot n°2b ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le compromis et l’acte de vente en la 

faveur de la société SICAMO, ou toute autre société mandatée par la société Lorca, 
représentée par toute personne morale désignée en la faveur de celle-ci ; 

 
- D’AUTORISER la société à déposer son permis de construire ; 
 
- DE RETENIR que les frais inhérents à cette vente restent à la charge de l’acquéreur ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président ou un Vice-président à signer tous actes 

afférents à cette régularisation. 
 
Point n° 11 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Régularisation foncière – SCI Cattin 
 
Point présenté par le Président : 
 
L’étude de Maître Robin (à Thionville) a reçu une ordonnance intermédiaire du juge du livre 
foncier demandant à Monsieur Cattin d’indiquer la désignation cadastrale du bien vendu par 
la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan le 24 mars 2023. 
 
Le Conseil Communautaire avait donné un agrément à la SCI Cattin, représentée par Guillaume 
CATTIN, le 24 mars 2021 pour l’installation de son activité de paysagisme sur la Zone d’Activités 
de Metzervisse (lot 4a) sans préciser la désignation cadastrale. 
 
Ainsi, la cession concerne donc la parcelle section 36 n°232/32 située sur la commune de 
Metzervisse. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’ACTER la cession de la parcelle sise section 36 n° 232/32 à Metzervisse, 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président ou un Vice-président à signer tous actes 
afférents à cette régularisation. 

 
 
Point n° 12 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Transfert de propriété crédit-bail 
Waltermann 
 
Point présenté par le Président : 
 
Dans le cadre de sa volonté d’aider les entreprises à s’installer sur son territoire, la Communauté 
de Communes de l’Arc Mosellan a porté la construction de plusieurs bâtiments en crédit-bail 
immobilier. 
 
La société Waltermann par courrier avec accusé de réception reçu le 9 juin 2023, a fait savoir 
à la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan sa volonté de mettre fin au crédit-bail 
immobilier conclu le 30 juin 2009. 
 
Ce transfert de propriété par anticipation est possible suivant l’article XX, alinéa 4. Selon cet 
article, le prix de vente est égal au capital restant dû par le bailleur sur le prêt de financement 
de l’ensemble immobilier auquel s’ajoutent d’éventuels impayés de loyers et des indemnités 
contractuelles. 
 
Ainsi, afin de transférer la pleine propriété par anticipation du bien, la société Waltermann 
devra verser à la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan une somme totale de 138 356.1 
€ découpée comme suit : 

- Capital restant dû : 124 626.95 € 



- Indemnités contractuelles : 13 729.15 € 
 
Les indemnités contractuelles correspondent aux intérêts du crédit. 
 
Cette délibération vient en complément de la délibération prise par le Conseil Communautaire 
le 26 septembre 2023 afin de préciser la répartition de la somme versée par la société 
Waltermann. 
 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’acte signifiant le transfert de 
propriété ou tout document nécessaire à celle-ci ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président ou un Vice-président à signer tous actes 
afférents à ce transfert. 

 
 
Point n° 13 : DECHETS – Avenant 1 à la convention de partenariat public-public avec HAGANIS 
 
Point présenté par le Président : 
 
La communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) et la régie HAGANIS ont signé une 
convention de partenariat public-public dans le cadre de la gestion des déchets ménagers et 
assimilés le 05 juillet 2023. 
Les tarifs 2023 (au prix de revient) convenus dans cette convention étaient de 193€ HT la tonne 
de déchets recyclables à trier et 95€ HT (Hors TGAP) la tonne de refus de traités sur l’unité de 
valorisation énergétique (UVE) exploitée par HAGANIS.  
 
Le tarif de tri à la tonne est calculé au prix de revient réel dans le cadre du partenariat public-
public.  
Ce tarif est obtenu en divisant la sommes des charges d’exploitation du centre de tri avec les 
tonnages prévisionnels annuels totaux à trier par le centre de tri.  
Le centre de tri terminant sa première année d’exploitation, a pu affiner le montant de ses 
charges d’exploitation.  De plus, la régie HAGANIS, également engagée dans une convention 
de coopération public-public tripartite avec le SYDELON, a été informée en date du 21 
septembre 2023, que le SYDELON a décidé d’exclure une partie de ses flux de la convention, 
ce qui diminue le gisement annuel de déchets total à trier par le centre de tri HAGANIS de 
1000 tonnes.  
 
Par conséquent, en tenant compte de l’ajustement de ses charges et de la décision du 
SYDELON, HAGANIS nous informe en date du 03 novembre 2023 de la révision des tarifs, 
applicables au 01 janvier 2024, compte tenu de l’augmentation des charges d’exploitation liés à 
l’inflation (dont la hausse du coût de l’électricité) et compte-tenu de la diminution de 1000 
tonnes des apports de déchets à trier en provenance du SYDELON.  
 
En conséquence, les tarifs applicables pour l’année 2024 seront les suivants : 
Le tarif du tri à la tonne au 01 janvier 2024 sera de 199,60€ HT. 
Le tarif du refus de tri à la tonne reste inchangé et sera de 95€ HT (hors TGAP). 
 
Vu le l’avenant n°1 annexé à la présente, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant n°1 à la convention de 
coopération public-public avec HAGANIS ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout document 

nécessaire à la mise en œuvre de cette décision.





 
 
Point n° 14 : PETITE ENFANCE – Renouvellement convention de partenariat ALYS - dispositif 
Taties à toute heure 
 
Point présenté par le Président : 
 
Rappel : 
La convention actuelle est une convention triennale 2021-2023. 
Elle a été initialement signée pour un montant annuel de 1000 euros. 

Un avenant a été signé le 11 février 2022 portant le montant de la subvention à 3000 euros par 
an (soit 7000 euros de subvention sur les 3 ans) 
 
Bilan chiffré « Taties à toute heure » sur votre territoire : 
 
 2021 2022 Au 31.08. 2023 
Nombre de familles 
accompagnées 

7 6 3 

Nombre d’heures 
réalisées 

1709.75 742 465 

Montant facturé aux 
familles 

4381.14€ 2 028.53 €  
 

1606.84 € 

Montant utilisé pour 
apporter une aide 
financière directe 
aux familles  

3 329.83 € 1 614.69 € 
 

741.4 € 

Subvention versée 1000€ 3000€ 3000€ 
 
 
La demande d’ALYS est de repartir sur une convention triennale sur la base du même montant 
3000€ sachant que l’article 3 de la présente convention sera modifié ainsi : 
 
Le montant de la subvention n’est plus seulement fonction du nombre d’heures de garde utilisées 
par les familles du territoire. Il tient compte également de différents éléments qui sont une réelle 
plus-value pour la communauté de communes. 
(Réorientation des familles vers les modes de garde du territoire, renforcement des moyens de 
recrutement, mise en attente de plannings de salariés afin de répondre au mieux et avec 
davantage de souplesse aux demandes du territoire, etc) 
 
Sachant également que la dépense totale s’élève au 31/08/2023 à un montant d’environ 5700€ 
sur les 7000€ versés, il est proposé de plafonner le montant annuel à 2000€ avec un 1er 
versement en juin de l’année N sur présentation du nombre de familles bénéficiaires, des heures 
prestées et du montant utilisé et le solde au 31/01 de l’année N+1 sur présentation des données 
de l’année écoulée. 
 

- Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE PLAFONNER le montant de la subvention à 2000€/an ; 
 

- DE MODIFIER le mode de versement de cette subvention : 1er acompte au 30/06 année 
N du montant des dépenses engagées auprès des familles ; versement du solde au 30/01 
année N+1 ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la nouvelle convention ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toutes décisions nécessaires à l’exécution 
de cette convention. 







 
 
Point n° 15 : ADMINISTRATION GENERALE – Location d’un véhicule publicitaire 
 
Point présenté par le Président : 
 
Dans le but d'apporter une aide aux déplacements et à la mobilité dans les communes du 
territoire de l’Arc Mosellan, ainsi qu’améliorer les déplacements associatifs, la Communauté de 
Communes de l’Arc Mosellan envisage de se doter d’un véhicule de type minibus 9 places, qui 
serait financé par le biais de publicités apposées sur la carrosserie. 
 
Dans ce système, le loueur achète le véhicule pour la CCAM, trouve les partenaires qui y 
figureront, puis le met à sa disposition, au travers d’un contrat d’une durée de 3 ans. La CCAM 
n’aura pas de frais de location, mais aura à sa charge les frais d’assurance, d’entretien et de 
carburant. 
 
Ce véhicule sera mis à disposition gratuitement des communes ou associations du territoire, sur 
le modèle du matériel événementiel géré par le service insertion, et sera également utilisé pour 
les propres besoins de la CCAM. 
 
Ainsi, il est proposé une nouvelle version de la convention de prêt et d’utilisation de matériel de 
la CCAM, validée initialement par le Conseil Communautaire en sa séance du 21 décembre 
2021, permettant d’intégrer ce véhicule dans la liste des matériels susceptibles d’être prêtés et 
les modalités afférentes, mais également de clarifier certains points de logistique relatifs à la 
réservation et à l’utilisation du matériel. 
 
Le projet de convention se trouve en annexe de la présente. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide par 46 voix POUR et 1 
ABSTENTION : 
 

- D’APPROUVER la nouvelle convention de prêt et d’utilisation du matériel de la 
CCAM annexé à la présente délibération ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à encaisser le chèque de caution émis par 

l’utilisateur, en cas de non-respect des règles établies dans la dite-convention ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 

document nécessaire à la mise en œuvre des présentes. 



 



 





 
 
Point n° 16 : RELATIONS TRANSFRONTALIERES – Adhésion à l’Institut de la Grande Région 
 
Point présenté par M. Pierre TACCONI, Vice-président à la mobilité, aux transports et aux 
relations transfrontalières : 
 
La Grande Région est un territoire transfrontalier de 65 401 km2 comptant près de 11,5 millions 
d’habitants, qui s’inscrit dans le cœur historique de l’Europe à moins de 300 km de Paris, de 
Bruxelles, de Rotterdam et de Francfort, à moins de 600 km de Londres, de Berlin de Prague 
et de Milan. 
 
L’Institut de la Grande Région (IGR) constitue, à côté des institutions animant la Grande Région 
(Communautés francophones et germaniques de Belgique – Grand-Duché de Luxembourg – 
Lorraine – Rhénanie-Palatinat – Sarre – Wallonie), une plate-forme d’échanges libre et 
permanente, dont les membres – individus, institutions, collectivités, entreprises, associations, etc. 
–, d’où qu’ils viennent dans la Grande Région, et quelle que soit leur opinion politique ou 
philosophique, ont en commun trois caractéristiques qui leur permettent d’agir ensemble : 

- la liberté d’initiative, 
- la conviction européenne et transfrontalière, l’idée directrice que l’espace transfrontalier 

est pertinent pour y construire un progrès économique et social, 
- le volontarisme pour faire bouger les choses ensemble, par la réflexion, l’expression, 

l’audition, l’impulsion. 
 
Ainsi, pour aider à faire converger vers davantage de visibilité et d’efficacité au bénéfice de 
chacun (organisations et citoyens), l’Institut de la Grande Région rassemble, réfléchit et agit 
selon quatre axes de travail concrets : 
 

- promouvoir et conforter un réseau dynamique de décideurs et personnalités influentes 
issus des territoires de la Grande Région par la multiplication de rencontres et de travaux 
concertés, facilitant ainsi une réelle identification d’un territoire régional, et favorisant un 
renforcement des volontés de coopération par une meilleure connaissance réciproque, 

- mieux cerner ce qui est à l’œuvre dans chacune des composantes de la Grande Région, 
et combattre les clichés, gage d’une meilleure compréhension du voisin, 

- soutenir toutes les initiatives et tous les projets structurants qui s’inscrivent dans l’espace 
grand régional, à partir du moment où ils sont producteurs de marqueurs forts – identité, 
réalisations, 
 

- développer et conforter une plus grande visibilité de l’entité Grande Région, et ainsi 
valoriser une vision d’ensemble cohérente et attractive. 

 
Le siège social est basé au Luxembourg. Une antenne a été créée à Metz. Il est proposé de 
devenir membre de cet institut. L’adhésion annuelle représente 150€. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER l’adhésion de la CCAM à l’Institut de la Grande Région ; 
 

- DE VALIDER l’inscription de la somme de 150€ correspondant à l’adhésion annuelle sur 
le budget 2024 et les suivants ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 
document nécessaire à l’exécution de la présente. 

 



 
 
Point n° 17 : FINANCES – Décision modificative n°2023-02 
 
Point présenté par M. Bernard GUIRKINGER, Vice-président aux Finances : 
 
La proposition de décision modificative n°2 porte sur : 
 

- Le budget principal  
La collectivité a encaissé en 2022 le retour financier 2021 et 2022 de Moselle Fibre, relatif à 
l'infrastructure FTTH et cofinancée par la Communauté de Communes de l'arc Mosellan.  
Il s'agit d'une subvention d'équipement non amortissable pour la CCAM. Or les titres 24 du 
03/03/2022 et 341 du 31/12/2022 ont été émis sur un compte amortissable.   
Par conséquent, il y a lieu de modifier comptablement l'imputation budgétaire des titres émis en 
2022 en les annulant par un mandat au 1336 et en les retitrant au compte 1346 



Cette opération est neutre budgétairement. 
 
 

 
 
Vu l’avis favorable des membres de la Commission « Finances » sollicités par mail le  
09/11/2023 ;  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER la Décision Modificative N°2023-02 et d’apporter au niveau du Budget 
Principal les modifications budgétaires telles que détaillées dans le tableau présenté ci-
après ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document ou à engager toute 

démarche nécessaire à la mise en œuvre de cette Décision Modificative 
N°2023-02. 

 
Point n° 18 : MOTION pour un retour du ferroviaire en Moselle 
 
Point présenté par le Président : 
 
Face au réchauffement climatique, à l'augmentation du nombre de frontaliers dans notre 
Département et aux risques de saturation routière, le ferroviaire est aujourd'hui une solution 
crédible et durable pour notre territoire et les Mosellans. 
 
 Le ferroviaire comme réponse complémentaire à la saturation actuelle de l'A31. 

 
o Le trafic dépasse les 100 000 véhicules/jour sur certaines sections faisant de l'A31 

l'une des autoroutes les plus chargées d'Europe avec une moyenne de 8 à 12 000 
poids lourds/jour avec de réels enjeux de sécurité pour les usagers ; 

o Des embouteillages quotidiens sont observés aux heures de pointe au niveau des 
échangeurs de la traversée de Thionville ou à proximité de la frontière 
luxembourgeoise ; 

o Cette situation amène les travailleurs transfrontaliers à utiliser les Routes 
Départementales voire Communales, non adaptées, accroissant la dangerosité ; 

o Alors que la circulation globale a augmenté de 30% en 20 ans, les prévisions 
annoncent un fort accroissement des travailleurs transfrontaliers (117 000 en 2022 à 
136 000 en 2030). Il y aurait plus de 100 000 frontaliers résidant dans le Nord-
Lorrain en 2030. 

 
 Le ferroviaire comme politique de mobilité au service du territoire Mosellan. 

 
o Depuis 2004, la Région Lorraine, puis la Région Grand Est, ont engagé de forts 

moyens pour développer l'offre ferroviaire entre Metz et le Grand-Duché du 
Luxembourg, développant notamment un Réseau Express Métropolitain européen 
afin de fluidifier le trafic ferroviaire. L'objectif à l'horizon 2028-2030 est de pouvoir 
proposer entre 20 000 et 22 000 places dans chaque sens aux heures de pointe au 
lieu de 9 000 et 11 000 aujourd'hui, soit un doublement de l'offre actuelle ; 

o La France et le Luxembourg se sont engagés dans le développement d'infrastructures 
de mobilité pour un financement partagé ; 

Chapitre/article Montant Chapitre/article Montant

OPNI 13 1336 Participations pour voirie et réseaux 340 420,00 OPNI 13 1346 Participations pour voirie et réseaux 340 420,00

Montant total 340 420,00 Montant total 340 420,00

INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES

BUDGET PRINCIPAL



o Plusieurs solutions visant à améliorer la mobilité sont par ailleurs développées par les 
Collectivités : création de parking autour des gares et pistes cyclables axées sur les 
gares ; 

o L'ouverture de la ligne Paris-Berlin permettrait de dynamiser la Moselle-Est ; 
o D'autres projets ferroviaires sont également soutenus afin d'obtenir la réactivation de 

lignes secondaires comme les lignes Thionville-Bouzonville­Creutzwald-Forbach, 
Thionville-Trèves et les liaisons Sarreguemines-Bitche-Niederbronn-les­Bains. 

 
En agissant ainsi, les Collectivités locales participent à la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre.  
 
Si les Collectivités assument entièrement leurs responsabilités face à ces questions de mobilité, il 
importe que l'État français et la Région Grand Est prennent à leur tour leur responsabilité. 
 
Face à ces éléments rappelant l'importance du ferroviaire, le Conseil Communautaire de l’Arc 
Mosellan entend unanimement : 
 

- AFFIRMER la nécessité de réactiver la ligne Fontoy-Audun-le-Tiche, ainsi que la 
réalisation d’une étude concernant les déplacements et sa faisabilité ; 
 

- AFFIRMER la nécessité de réactiver la ligne Sarreguemines-Bitche-Niederbronn-
les-Bains ; 

 
- AFFIRMER la nécessité d’augmenter le nombre de trains sur la ligne Longuyon-

Hayange-Thionville pour redynamiser cet axe ferroviaire et son territoire ; 
 

- DEMANDER que la ligne Fontoy-Thionville soit intégrée au périmètre COREST 
/ « Sillon Lorrain Nord » ; 

 
- REAFFIRMER son soutien inconditionnel au passage du TGV Paris-Berlin par 

Sarrebruck ; 
 

- REAFFIRMER la nécessité de réactiver la ligne Thionville-Bouzonville-
Creutzwald-Forbach ; 

 
- REAFFIRMER la nécessité de réactiver la ligne Thionville-Trèves ; 

 
- DEMANDER que le ferroviaire de proximité soit inscrit au prochain contrat de 

plan Etat-Région. 
 
 
Point n° 19 : Divers 
 
Le Président rappelle que le prochain Conseil Communautaire se tiendra le 19 décembre, et qu’il 
célèbrera les 20 ans de la Collectivité le 18 janvier 2024. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, Monsieur le Président 
déclare la séance levée à dix-neuf heures et quarante-cinq minutes. 
 

Le Président, Le Secrétaire de séance 
Arnaud SPET Pascal JOST 
 

 
 
 
 


